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Attestation de Présentation 

ATTESTATION 
d’expert comptable 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise 
ARCNAM AUVERGNE pour l’exercice du 01/01/2014 au 31/07/2014 et conformément à 
nos accords, j’ai effectué les diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des 
Experts Comptables. 
 
A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux ci, je n’ai 
pas relevé d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 
annuels. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 15 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  
 
total du bilan 86 939,90 Euros 
 
chiffre d’affaires 1 460,00 Euros 
 
résultat net comptable -25 443,97  Euros 
 
 
Fait à CLERMONT-FERRAND 
Le 23/07/2014 
 
Signature de l’Expert Comptable 
 
 
 
 
 
Cabinet Michel ROUSSILHE 
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 Annexe aux comptes annuels 
  

PREAMBULE 
 

L'exercice social clos le 31/07/2014 a une durée de 07 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2013 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  86 939,90 E. 
  
Le résultat net comptable est une perte de 25 443,97 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par les 
dirigeants. 

  

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 
 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices. 
  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
 - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le 
mode linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique.  
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 
nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus.  
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables 
ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien des 
durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 

  

AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 

L’assemblée générale mixte du 29 novembre 2013 a décidé de dissoudre l’association à effet du 29 novembre 2013. 
La clôture de la liquidation est intervenue en juillet 2014. 
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 Annexe aux comptes annuels (suite) 
 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes  =  82 984 E 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 9 623   4 868 

Immobilisations corporelles 79 285   78 116 

Immobilisations financières     

TOTAL 88 908   82 984 

 
Amortissements et provisions d'actif  =  82 312 E 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 9 623   4 868 

Immobilisations corporelles 77 888 1 406  77 444 

Titres mis en équivalence     

Autres Immobilisations financières     

TOTAL 87 511 1 406  82 312 

 
Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 
Logiciels 

Agenc contruc cnam 
Instal./agenc.divers 

Materiel informatique 
Mobilier 

 

4 868 
44 614 
6 033 

20 562 
6 907 

 

4 868 
44 614 
6 033 

19 890 
6 907 

 

0 
0 
0 

672 
0 
 

1 ans 
7 ans 

de 5 à 7 ans 
de 3 à 5 ans 
de 4 à 5 ans 

 

TOTAL 82 984 82 312 672  
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 Annexe aux comptes annuels (suite) 
 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  
Provisions  =   E 

Nature des provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Provisions réglementées     

Provisions pour risques & charges 25 000  25 000  

Provisions pour dépréciation     

TOTAL 25 000    

  
L’association avait constitué une provision pour risques de 25 000  € dans les comptes de l’exercice 2012 concernant un 
litige prud’homal. Le jugement de la cour d’appel est intervenu en 2014, l’association a réglé les sommes dues et repris 
l’intégralité de la provision. 
 
 
Etat des dettes  =  10 761 E 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 
Etablissements de crédit     

Dettes financières diverses     

Fournisseurs 100    

Dettes fiscales & sociales 10 661    

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes     

Produits constatés d'avance     

TOTAL 10 761    

  
Charges à payer par postes du bilan  =  10 761 E 

Charges à payer Montant 
Emp. & dettes établ. de crédit  

Emp.& dettes financières div.  

Fournisseurs 100 

Dettes fiscales & sociales 10 661 

Autres dettes  

TOTAL 10 761 
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